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Aujourd'hui 17 décembre 2012, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Monsieur Hugues MARTIN, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Didier CAZABONNE,
Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX,
Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Dominique DUCASSOU, Madame Sonia DUBOURG-LAVROFF, Monsieur
Michel DUCHENE, Madame Véronique FAYET, Madame Muriel PARCELIER, Monsieur Alain MOGA, Madame
Arielle PIAZZA, Monsieur Josy REIFFERS, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Fabien ROBERT, Madame
Anne WALRYCK, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Charles BRON, Monsieur Jean-Charles PALAU,
Madame Alexandra SIARRI, Monsieur Jean-Marc GAUZERE, Monsieur Charles CAZENAVE, Madame Chantal
BOURRAGUE, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Alain DUPOUY, Madame Ana marie TORRES, Monsieur Jean-
Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette LABORDE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Marie-Françoise
LIRE, Monsieur Jean-François BERTHOU, Madame Nicole SAINT ORICE, Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame
Constance MOLLAT, Monsieur Maxime SIBE, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Madame Emmanuelle CUNY,
Madame Chafika SAIOUD, Monsieur Ludovic BOUSQUET, Madame Sarah BROMBERG, Madame Wanda
LAURENT, Mme Laetitia JARTY ROY, Monsieur Jacques RESPAUD, Monsieur Jean-Michel PEREZ, Madame
Martine DIEZ, Madame Béatrice DESAIGUES, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Matthieu ROUVEYRE,
Monsieur Pierre HURMIC, Madame Marie-Claude NOEL, Monsieur Patrick PAPADATO, Monsieur Vincent MAURIN,
Madame Natalie VICTOR-RETALI,
Mme Nicole SAINT ORICE (présente jusqu'à 17h30), Mme Emmanuelle AJON (présente jusqu'à 17h15)

 
Excusés :

 
Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Sylvie CAZES, Monsieur Yohan DAVID, Madame Paola PLANTIER
 



 

 

Signature de la convention de répartition des
coûts d'exploitation des installations thermiques

de la résidence des Aubiers. Autorisation.
 
Madame Anne WALRYCK, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 

Par délibération n° D-20030589 du 15 décembre 2003, vous avez autorisé Monsieur
le Maire à signer la convention entre la Ville de Bordeaux et la société Aquitanis afin de
fixer la répartition des coûts d'exploitation des installations thermiques de la résidence
des Aubiers dont le montant s'élevait à 3 127,03 € HT (3 739,93 € TTC) au moment
de signature, pour les bâtiments communaux suivants :

· Bibliothèque des Aubiers - place Ginette Neveu
· Bureaux au 1er étage de l'immeuble 19, rue François Roganeau

 
La convention initiale étant arrivée à échéance, il convient d'établir une nouvelle
convention afin de définir les modalités de facturation des charges annuelles de
chauffage pour la Bibliothèque des Aubiers, place Ginette Neveu.
 
Les bureaux de l'immeuble situés au n° 19 de la rue François Roganeau ne sont plus
occupés par la Ville de Bordeaux et sont donc exclus de la nouvelle convention.
 
La participation de la Ville de Bordeaux, au titre de la fourniture d'énergie, de l'entretien
et de la garantie totale (P1, P2 et P3) des installations thermiques de la Résidence des
Aubiers demeure inchangée et reste fixée au prorata de la surface des locaux occupés.



 

 
Les montants annuels des prestations P1, P2 et P3 actualisés au 31/12/2011 sont
les suivants :
 
 

Bibliothèque des Aubiers Montants HT Montants € TTC

P1 - Fourniture d'énergie 2 175,97 2 602,47

P 2 - Conduite et
entretien 140,80 168,40

P3 - GER garantie totale 64,35 76,96

Total 2 381,12 2 847,83

 
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs de bien vouloir
autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention.

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 17 décembre 2012

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Anne WALRYCK










